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L'AGENCE NATIONALE POUR L'EMPLOI
ET SES CLIENTS ENTRE 1999 ET 2003 : 

quelques enseignements du rapport d'évaluation
du troisième contrat de progrès (1) 

AAccccoommppaaggnneerr  lleess  ddeemmaannddeeuurrss  dd''eemmppllooii  
ddeemmeeuurree  ll''aaxxee  pprriioorriittaaiirree  dduu  ccoonnttrraatt
ddee  pprrooggrrèèss  ssiiggnnéé  eennttrree  ll''ÉÉttaatt  eett  ll''AAnnppee..  
OObbjjeeccttiiff  ::  lleess  pprréémmuunniirr  ccoonnttrree  llee  cchhôômmaaggee
ddee  lloonngguuee  dduurrééee  eett  lleess  ccoonndduuiirree  àà  ll''eemmppllooii..
EEnnttrree  11999999  eett  22000033,,  ll''AAnnppee  ss''eesstt  mmooddeerrnniissééee
eett  sseess  mmooyyeennss  bbuuddggééttaaiirreess  oonntt  ééttéé  rreennffoorrccééss..

DDaannss  uunn  ccoonntteexxttee  ééccoonnoommiiqquuee  pplluuss  ddééggrraaddéé
qquuee  pprréévvuu,,  ll''AAggeennccee  ss''eesstt  aaddaappttééee
aauu  cchhaannggeemmeenntt  dd''éécchheellllee  ddee  ssoonn  aaccttiivviittéé
aavveecc  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  dduu  ppllaann  dd''aaccttiioonn
ppeerrssoonnnnaalliisséé  ppoouurr  uunn  nnoouuvveeaauu  ddééppaarrtt  ((PPAAPP//NNDD)),,
pprrooppoosséé  àà  ttoouuss  lleess  cchhôômmeeuurrss..
EEnn  rreevvaanncchhee,,  llaa  cchhaarrggee  ddee  ttrraavvaaiill  ddeess  aaggeennttss
ss''eesstt  aaccccrruuee..  IIllss  mmeetttteenntt  ddaavvaannttaaggee
eenn  rreellaattiioonn  lleess  ddeemmaannddeeuurrss  dd''eemmppllooii
eett  lleess  eemmppllooyyeeuurrss,,  eett  ll''aaccccoommppaaggnneemmeenntt
eesstt  ddee  pplluuss  eenn  pplluuss  iinnddiivviidduuaalliisséé..
DDeess  aaccqquuiiss  ppoossiittiiffss  mmiiss  eenn  lluummiièèrree
ppaarr  llee  rraappppoorrtt  dd''éévvaalluuaattiioonn,,  qquuii  ssuuggggèèrree
ppaarr  aaiilllleeuurrss  ddee  nnoouuvveelllleess  ppiisstteess
ppoouurr  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  dduu  PPAAPP..

LL''AAnnppee  eett  ll''AAffppaa  rreennffoorrcceenntt  lleeuurr  ccoommpplléémmeennttaarriittéé
ppoouurr  mmiieeuuxx  pprreennddrree  eenn  cchhaarrggee  llaa  ffoorrmmaattiioonn
ddeess  ddeemmaannddeeuurrss  dd''eemmppllooii..  PPaarraallllèèlleemmeenntt,,
ll''aaccttiioonn  eenn  ddiirreeccttiioonn  ddeess  eennttrreepprriisseess  ss''aaffffiirrmmee
aaiinnssii  qquuee  ll''eexxppeerrttiissee  sseeccttoorriieellllee  ddeess  aaggeennttss
aauu  ttrraavveerrss  dd''uunnee  mmeeiilllleeuurree  oorrggaanniissaattiioonn
ddeess  aaggeenncceess  llooccaalleess  eett  dd''uunnee  ddéémmaarrcchhee
pplluuss  vvoolloonnttaarriissttee  ddee  ccoolllleeccttee  ddeess  ooffffrreess  dd''eemmppllooii..

L'État et l'Anpe ont signé un contrat de pro-
grès pour les années 1999-2003. Ce contrat
est le troisième du nom. Il concrétise les
engagements réciproques entre les deux par-
ties contractantes. 

Ces années ont été marquées par plusieurs
bouleversements. D'une part, la conjoncture
s'est retournée en 2001. D'autre part, les
dispositifs de retour à l'emploi  ont été pro-
fondément modifiés, avec la mise en œuvre
du plan d'action personnalisé pour un retour
à l'emploi (PARE/PAP). Enfin, les modalités
d'indemnisation du chômage ont été révi-
sées, notamment avec la fin de la dégressivité
des allocations. L'Agence s'est adaptée à ce
nouveau contexte ainsi qu'au changement
d'ordre de grandeur des prestations délivrées.
Elle a déployé de nouveaux efforts pour
répondre aux besoins des entreprises.

(1) - Synthèse de la partie « l'Anpe et ses clients » du
rapport final d'évaluation du contrat de progrès-juin
2004 [1].



ment des demandeurs d'emploi.
L'État verse une subvention de
fonctionnement qui s'est accrue
de plus de 49 % entre 1998 et
2003. Cet effort budgétaire a per-
mis d'augmenter les effectifs de
l'Agence de près de 18 %, dans un
contexte de stabilité de l'emploi
public. L'enveloppe annuelle
allouée aux prestations a triplé.

Parallèlement, la contribution
financière globale de l'Unédic,
marginale en début de contrat, a
atteint 477 millions d'euros en
2003.  Sa part dans le financement
des dépenses de personnel a aug-
menté  de 3 % à 15 %, sa part dans
le financement des prestations
s'accroissant de 0,75 % à 48 %, ce
qui place l'État et l'Unédic prati-
quement à égalité pour le finance-
ment de celles-ci.

Ces moyens renforcés ont permis
de  tripler  les prestations offertes
aux demandeurs. Un demandeur
d'emploi sur deux en bénéficie en
2003, contre un sur quatre en

2000. Un demandeur d'emploi
sur cinq fait l'objet d'un accompa-
gnement renforcé, contre un sur
dix avant le PAP.

UUnn  cchhaannggeemmeenntt  dd''éécchheellllee

Avec l'arrivée d'un flux croissant
de demandeurs d'emploi, dans un
contexte économique plus
dégradé que prévu, le PAP a repré-
senté un saut quantitatif pour
l'Agence.

Avec la montée en charge du
dispositif,  la charge de travail des
conseillers s'est accrue :  les
agents de l'Anpe ont réalisé, en
moyenne, 332 entretiens approfon-
dis en 2003, contre 202 en 1999.

À la suite des tensions qui s'é-
taient manifestées dans certaines
agences locales, en 2002, l'Anpe a
institué de nouvelles modalités de
convocation pour éviter des temps
d'attente trop longs, et laisser
davantage de souplesse aux agen-
ces locales et aux demandeurs.
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LL''AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  DDEESS
DDEEMMAANNDDEEUURRSS  DD''EEMMPPLLOOII  

Dans le cadre des lignes directri-
ces pour l'emploi, arrêtées au
Conseil de Luxembourg en novem-
bre 1997, la mission confiée à
l'Anpe consistait à donner tout
son sens à l'ambition d'un
« Nouveau départ ». Deux pro-
grammes se sont ainsi succédé  :
le Service personnalisé pour un
nouveau départ vers l'emploi puis,
à partir de juillet 2001, le Plan
d'action personnalisé pour un
nouveau départ (PAP-ND). Le pre-
mier dispositif proposait une
démarche d'accompagnement des
demandeurs d'emploi ciblée sur
certains publics, le second
concerne désormais tous les chô-
meurs.

Les partenaires sociaux signatai-
res de la convention d'assurance
chômage de janvier 2001 ont, en
effet, décidé de créer le Plan d'Aide
au retour à l'Emploi (PARE) qui
associe les nouvelles conditions
d'indemnisation et ce Plan d'ac-
tion personnalisé. Objectif : favori-
ser une approche « préventive »
pour éviter le chômage de longue
durée et accompagner les deman-
deurs d'emploi jusqu'à leur retour
à l'emploi. Pour l'Anpe, le pro-
gramme a représenté à la fois un
changement de nature et d'ordre
de grandeur : sept millions d'en-
tretiens ont ainsi été réalisés en
2003, soit deux fois plus  que le
nombre d'entretiens approfondis
tenus en 2000. Ils s'adressent à
l'ensemble des demandeurs d'em-
ploi, aussi bien ceux qui sont pro-
ches de l'emploi que ceux qui en
sont éloignés

Au cours de ces années, l'Anpe
s'est modernisée. D'une part, la
démarche qualité et certification a
été généralisée. D'autre part, les
agences locales ont été réorgani-
sées au travers du programme
« ALE 2000 », ce qui a permis de
mieux organiser l'espace avec,
notamment, des lieux d'entretiens
plus isolés [2]. 

À l'occasion de la mise en œuvre
du PARE/PAP, les moyens budgé-
taires de l'Agence ont été renfor-
cés. L'État et l'Unédic s'engagent,
en effet, de plus en plus dans le
financement de l'accompagne-

MMooddeerrnniissaattiioonn    eett    eeffffoorrtt    bbuuddggééttaaiirree

Graphique 1
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L'offre de service de l'Anpe

NIVEAUX DE SERVICE NIVEAUX DE SERVICE
AUX DEMANDEURS D'EMPLOI AUX ENTREPRISES

AUTONOMIE Libre accès Accès direct
Mise à disposition d'outils, Permettre aux employeurs
fiches, guides, dossiers, d'utiliser en toute autonomie,
services en ligne, les outils fiches et documents
afin de permettre aux actifs mis à disposition et d'accéder
de  trouver des réponses directement aux services via " anpe. fr "
à leurs questions et réaliser
leur insertion de manière autonome

APPUI Appui individualisé Appui conseil
Aider la personne à réaliser Aider l'employeur à réussir 
une étape de sa recherche d'emploi son recrutement, en le conseillant
ou de l'élaboration de son projet et en lui proposant des services
en le conseillant  ou en lui prescrivant ponctuels adaptés à ses besoins
une prestation de service adaptée
(ateliers, évaluations...)

PRESTATION Accompagnement Assistance ingénierie
RENFORCEE Apporter une aide régulière Intervenir pour et avec l'employeur

dans les démarches et intervenir en l'assistant sur une ou plusieurs étapes
dans toutes les étapes du parcours de son recrutement 
avec des prestations individuelles en fonction de ses besoins
ou collectives, un bilan
de compétences approfondi….



Le traitement d'un flux important
de demandeurs peut engendrer
une certaine standardisation des
prestations offertes. Une différen-
ciation a bien lieu en fonction des
difficultés des publics mais com-
ment s'assurer qu'elle est perti-
nente, que le bon service est bien
attribué  à la bonne personne et au
bon moment ? Faut-il réserver cer-
tains des services aux publics les
plus fragiles ?

Un tiers des demandeurs d'emploi
déclare avoir un interlocuteur
qui suit leur dossier personnelle-
ment, contre un cinquième en
1999. C'est ce qui ressort de 
l'enquête de satisfaction « baro-
mètre 2003 » [6]. C'est un réel pro-
grès, mais les attentes  demeurent
: près des trois quarts des deman-
deurs d'emploi suivis par l'Anpe
déclarent souhaiter avoir un
conseiller référent qui puisse les
suivre dans la durée [7].

LLeess  eennvvooiiss  eenn  ffoorrmmaattiioonn

La transparence de l'offre de for-
mation est une autre piste.
Actuellement, seule une minorité
des demandeurs d'emploi suit une
formation après un entretien PAP :
en 2003, 15 % des entretiens
débouchent sur un envoi en for-
mation. Au cours de ces années,
les Assédic sont venus grossir les
rangs des financeurs de la forma-
tion professionnelle, aux côtés de
l'État et  des  Conseils régionaux.
L'offre régionale de formation se
complexifie, avec des procédures

précaire peut toutefois être suivie
d'une réinscription.

LLeess  oouuttiillss  dduu  ddiiaaggnnoossttiicc

La pertinence du diagnostic posé
lors de ce premier entretien est
essentielle, mais elle repose quasi
exclusivement sur l'intuition et
les compétences propres des
conseillers. Objectiver et appro-
fondir, analyser les compétences
réelles, qualifier la situation des
demandeurs afin de mettre en
œuvre un soutien adapté, les
instruments qui permettraient de
répondre à ces objectifs sont
encore peu développés. L'outil
« GAPP demande » (Guide d’ana-
lyse à la proposition partagée) for-
malise, en partie, cette démarche,
mais il est encore peu utilisé.
Repérer le risque de prolongation
du chômage est théoriquement
une priorité des deux premiers
entretiens. Mais ce repérage n'est
ni systématique, ni véritablement
précoce.

L'objectif du diagnostic est de
détecter rapidement les risques de
chômage de longue durée en fonc-
tion de plusieurs critères qui peu-
vent être l'âge, la formation et le
diplôme, le parcours profession-
nel, l'appartenance ethnique, les
capacités physiques, l'adéquation
de la recherche à l'état du marché
du travail, l'état de santé et le com-
portement. Certains pays euro-
péens, comme l'Allemagne ou les
Pays-Bas ont mis en pratique,
pour tous les chômeurs, un tel
système, appelé « profilage ». La
France, quant à elle, a jusqu'à
aujourd'hui privilégié le diagnostic
individuel des conseillers. 
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UUnn  ttrraaiitteemmeenntt  mmiieeuuxx  ddiifffféérreenncciiéé,,  uunnee  pplluuss
ggrraannddee  ppeerrssoonnnnaalliissaattiioonn  dduu  sseerrvviiccee

LLaa  ccoonndduuiittee  ddeess  eennttrreettiieennss

Dans la conduite des entretiens,
les agents de l'Anpe renforcent
leur professionnalisation. Au
cours de ceux-ci, les agents propo-
sent davantage de mettre en rela-
tion demandeurs d'emploi et
employeurs.  « En 2001, moins de
30 % des entretiens donnaient lieu
à une recherche d'offres, souvent
à l'initiative des demandeurs,
contre 80 % maintenant. »  [3 ; 4].
La recherche d'offres d'emploi se
conclut, une fois sur deux, par une
mise en relation effective entre le
demandeur et une entreprise.

DDEESS  PPIISSTTEESS    DDEE  PPRROOGGRRÈÈSS

LLee  mmoommeenntt  dduu  ddiiaaggnnoossttiicc

Le choix retenu pour le Plan 
d'action personnalisé consiste à
intervenir auprès des demandeurs
d'emploi, dans un délai maximum
d'un mois après leur inscription.
L'objectif est d'éviter le bascule-
ment dans le chômage de longue
durée. Le diagnostic est établi dès
le premier entretien et 55 % des
demandeurs d'emploi bénéficient
alors d'un suivi individualisé.

Dans les pays de l'Union euro-
péenne, certains services de place-
ment posent également un dia-
gnostic complet tout de suite
après l'inscription. C'est le cas de
la Finlande. En revanche, d'autres,
comme les Pays-Bas, se conten-
tent d'un diagnostic de base, dès
l'inscription, quitte à le compléter
ultérieurement. D'autres encore
établissent habituellement un dia-
gnostic pour un service plus per-
sonnalisé après trois mois. C'est le
cas de l'Autriche ou du Danemark.
La législation allemande prévoit
qu'il convient d'en établir un avant
six mois. 

On peut s'interroger sur la pra-
tique française qui traite de façon
approfondie et immédiate tous les
chômeurs. Faut-il différer l'inter-
vention active comme le font d'au-
tres services de placement euro-
péens, compte tenu de la sortie
rapide du chômage d'une partie
des demandeurs ? En France, au
bout de six mois, 60 % des
demandeurs ne sont plus inscrits
comme demandeurs, la moitié
d'entre eux ayant retrouvé  un
emploi [5]. Une sortie précoce du
chômage pour occuper un emploi

Graphique 2
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* Le SPNDE, service personnalisé pour un nouveau départ vers l'emploi, s'adressait à des catégories ciblées
de demandeurs d'emploi.  À partir de 2001, ce dispositif est remplacé par le plan d'action personnalisé
pour un nouveau départ (PAP/ND).
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UUnnee  ddéémmaarrcchhee  ddééssoorrmmaaiiss  pplluuss  vvoolloonnttaarriissttee

en définitive peu transparentes
pour les candidats à une forma-
tion. 

Cependant, depuis quelques mois,
à l'initiative du ministère de l'em-
ploi, l'Anpe et les Assédic dispo-
sent d'un accès automatisé à la
palette des propositions régiona-
les de formation, ainsi qu'à l'infor-
mation sur l'état des disponibili-
tés : un effort important pour
rationaliser les aides à la forma-
tion et les rendre plus visibles. 

Les deux contrats de progrès
signés par l'État avec l'Anpe et
l'Afpa ont visé  à rendre ces deux
établissements complémentaires.
Ils ont mis en place un « service
intégré pour la construction du
parcours de formation des deman-
deurs d'emploi ». Cette complé-
mentarité concerne les deman-
deurs adressés par l'Anpe à l'Afpa
en vue d'une formation. Si l'Anpe
a la charge du parcours d'accès à
l'emploi, c'est à l'Afpa que revient
la responsabilité du parcours d'ac-
cès à la formation, dans ses éta-
blissements ou en dehors. Ce ser-
vice intégré est désormais une
réalité acquise avec un bilan quan-
titatif convaincant : 90 000
demandeurs d'emploi en bénéfi-
ciaient en 1999, ils  sont 200 000
en 2003 [8]. Un tel bilan positif se
comprend d'autant mieux que le
PAP exigeait un effort collectif
pour accompagner l'afflux des
demandeurs d'emploi.

LL''AACCTTIIOONN  EENN  DDIIRREECCTTIIOONN
DDEESS  EENNTTRREEPPRRIISSEESS

Le Service personnalisé pour un
nouveau départ vers l'emploi et le
PAP ont obligé l'Agence à recent-
rer son action sur la demande
d'emploi. L'action en direction des
entreprises a, de fait, été minorée.

Un des objectifs assigné à
l'Agence, pendant la durée du
contrat, consistait à recueillir trois
millions d'offres d'emploi. Cet
objectif a été atteint et le nombre
de visites en entreprises n'a cessé
d'augmenter : 420 000 en 1999,
605 000 en 2003. Progres-
sivement, depuis mi 2002, une
offre de service aux entreprises se
met en place, parallèlement à celle
proposée aux demandeurs d'em-
ploi. L'Agence pour l'Emploi

LL''eexxppeerrttiissee    sseeccttoorriieellllee    ddeess    aaggeennttss

UUNN  PPRROOCCEESSSSUUSS  OORRIIGGIINNAALL  DDEE  SSUUIIVVII
DDEE  LL''EEXXÉÉCCUUTTIIOONN  DDUU  CCOONNTTRRAATT

Dans le cadre du contrat de progrès, un « Comité d'évaluation » a été mis en place, asso-
ciant des personnalités issues du Conseil économique et social, du Commissariat géné-
ral du Plan, de l'Inspection des affaires sociales et des représentants de l’Agence ainsi que
des ministères de  tutelle : ministère de l'emploi et ministère  des finances. 
Ce comité  a remis un rapport au Ministre de l'Emploi, du travail et de la cohésion sociale
en juin 2004. Le rapport final évalue l'exécution du contrat sur la période 1999-2003. Il
complète deux rapports intermédiaires présentés en janvier 2002 et mai 2003.
Il comprend trois parties :

- La première fournit des données de contexte économique grâce à deux contribu-
tions de la Dares et de la direction du budget  et propose une analyse de conformité
à partir d'un tableau de bord constitué d'indicateurs associés aux objectifs du
contrat.
- La seconde traite de trois questions transversales sur lesquelles le comité a sou-
haité mettre l'accent : l'Anpe et ses clients, l'organisation territoriale, la modernisa-
tion du système d'information.
- La troisième partie présente les  enseignements de l'évaluation.

Ce processus original a permis de recueillir une information complémentaire. Les conclu-
sions des travaux d'études ont pu être discutées par les membres du comité. Une
manière de mieux comprendre les mécanismes et d'éclairer le  pilotage des actions de
l'Agence. 
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rééquilibre ainsi son activité au
profit de la réponse aux besoins
des entreprises.

Les « équipes professionnelles »
constituées dans les Agences loca-
les ont été renforcées. Les
conseillers gèrent désormais des
« portefeuilles d'entreprises » et
nouent ainsi des relations suivies
avec les employeurs potentiels.  Ils
sont à même de mieux connaître
les secteurs clés de l'économie
locale et de rapprocher plus effica-
cement offreurs et demandeurs
d'emploi. 

Depuis 2000, toutes les agences
locales sont engagées à élaborer
des plans d'action en direction
d'entreprises choisies en fonction
du volume des recrutements,
du potentiel d'emploi dont
elles disposent et de leurs  capaci-
tés à insérer les demandeurs
d'emploi. 

Elles recherchent également des
offres d'emploi ciblées. Leur
prospection est basée sur les com-
pétences disponibles dans les
fichiers de l'Agence et vise à capter
des offres en adéquation avec ces
profils. Elles cherchent  également
à anticiper les besoins des entre-
prises et produire de nouveaux
outils de connaissance du marché
du travail. L'Anpe expérimente
ainsi, depuis juin 2002, dans trois
régions, un outil appelé « GAPP
offre d'emploi ». Un moyen de
dialoguer et d'alerter l'employeur
sur les difficultés qu'il va rencont-
rer pour trouver les candidats
recherchés afin de l'amener, éven-
tuellement, à transformer ses exi-
gences initiales. Simultanément,
un outil de repérage des tensions
sur le marché du travail permet
aux conseillers de connaître les
métiers où les tensions sont les
plus fortes et d'aider les deman-
deurs d'emploi à infléchir leurs
choix, si nécessaire.

Claude Rack (DGEFP, rapporteur du rapport final d'évaluation).

Premières Synthèses - Juillet 2005 - N° 30.34


